
 Etape 2
Rendez-vous pour dater la grossesse

Vous devez signaler votre souhait d'interrompre la grossesse ou
informer qu'un doute survient face à celle-ci lors de la prise du rdv. 
Soit via : 

Votre gynécologue ;
Le secrétariat de gynécologie du CHM.

Lors du rendez-vous la grossesse sera datée par une échographie.

IVG

Soit via :
Le secrétariat de gynécologie du CHM
(056/85 83 79) ;
Une consultation médicale à la Passerelle
(056 34 60 83) ;
Par votre médecin traitant.

Confirmer la grossesse par une prise de sang 
Etape 1

LES ÉTAPES D'UNE

Vous souhaitez interrompre une grossesse ou
vous vous questionnez par rapport à celle-ci ?



Etape 4
Deuxième rendez-vous avec le

gynécologue et/ou intervention 

L'intervention a lieu au CHM, en hôpital de jour, par
méthode chirurgicale et sous anesthésie générale.

Il est nécessaire de passer par le service d'anesthésie avant
l'intervention. Vous pouvez prendre rendez-vous vous même
au 056/85.80.77
Pensez à vérifier que le numéro de téléphone associé à votre
nom soit bien le vôtre.
Si vous souhaitez que la facture du CHM concernant votre
intervention, ne soit pas envoyée à votre adresse, précisez-le
et donnez une autre adresse.

Attention

Etape 3 
Rendez-vous pour un entretien
psychosocial à La Passerelle

Ce rendez-vous a pour but de prendre le temps de voir :
Comment vous vous sentez ;
Où vous en êtes dans votre réflexion sur la poursuite ou non de la
grossesse ;
De vous aider à y voir plus clair dans votre choix en cas de doute,
De faire le point sur l'intervention et les suites de celle-ci ;
De répondre à vos questions.

A la fin de ce rendez-vous, un rapport est rédigé et envoyé au
gynécologue comme la loi le prévoit, Cet entretien est obligatoire, sans
celui-ci, l’intervention ne peut pas avoir lieu.

Contacter Mme Alves Allison au 0496/48.81.14 juste après la consultation
gynécologique afin d'avoir un rdv avant l'intervention (qui se déroule
minimum une semaine plus tard).
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